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AMPRIMÉE ET PUSLIÉS leçon à la législature: qu'il aurait pustabste-Joù il s'agissait, d'aviser sur les meilleurs et il portait avec ses confrères des accusations

AR nir de parler en termes ironiquet du refas moyens de répandre l'éducation dans Kamou-| pour des délits imputés à ceux qui avaient

LUDGER DUVERNAY, qu'a éprouvéla paroisse de K -—, quin'est|raska.” Voyons donc quels sont les sub-|agi contre ses vœuxet le parti auquelil s#-

“Me, 5, Rue St. Jean-Baptiste.
 

dia Posie’ lorsque le Papier est envoyé par

$i l'on doit juger de Fimportance d'un éerit
parl'impression qu'il fait, il faut avouer que
celui de l‘Ami dé Pays'a droit à celte qualifi- {
ration ; éar, sans me compter, on i
deux athlètes entrer dans l'arène pour le com-
battre, et malgré ma bonne vôlonté, je crains
de n'être pus plus beureüx qu'eux dans ce

 

; ured a
combat. J'ai d'autant plus lieu de le craio- EE
‘dre que je me suis prescrit pour règlz invio-
Jable de ne point fuire 7sage de l'ijure, cette
arme siredoutable, ’ '
Lé/mi du Paÿs commence par applaydir à

l'appel que fuit L'Observateur à notre chambre
‘d'assemblée, et il renouvelle lui-même eet
appel. Bien loin de blâmer c& tésnoi,
de confiance en un corps ‘qui enes!
Je souhaiterais qu‘on en eût encore d'avantage, |
Cette confiance cependant paraîtrait mieux si
on se bornait à insinuer dougement sa mani-
vre de penser, ou bien nidine en faire part en
particulier & quelque membre. * Au heu
d'obserrer cette modérition, | Observatenr
fait sentir à la chambre, que ‘cette affaire ex-
ize son attention la plus scrupuleuse, comme
vi elle n‘avait pas assez de sageurs pouz le

  

 

 

 

 
qu'iei assez de bevues : laissez-vous condui
par «es hommes plus éclairés que vous.
"Si nos représentans étaient teus de lu des-

<tiptioo du nonibre infini dont on a parlé, il y
à quelque tem, je convieus qu'ils auraient
besoin «une ample direction, et encore ne
Becnit-0n pas en sûreté ; mais si nous avons !
ds membres qui ne savent pus signer, nous
en uvoas aussi quelques uns qui savent quel-
que shose de plus, et devant qui nos observa-

 

 

peu dignes de leur attention. À la manière
dunt on les ndmonète, ‘on serait tenté de
xroire que ce sont cles écoliers encore sous la
férule. Certes, les talens émicens de quel-
ques-uns d‘entr'eux, leur profonde érudition,
leurfine polilique, leur grdeur à promouvoir
le bien du pays, leur pénétration à déjouer
les trames les plus secretes, enlin leur pru-
deuce consominée qui saits, bien leur [aire
discerner entre un bien général et utile et un

de notre part une confiance sans bornes.
J-adwets que tout ciloyen a droit, en af-

3l y a manière de le faice, il y à des conre-

 Jorsque je vis entrer chez moi M. }
Jes ”

ne ssecorde pas avec la vôtre. 1)

 

voulait: que vous ne fatiguiez que vous

bourbier. Probablement que si l'éducation

sont dûs à vos soins diligens. Je trouve bien, 

pourtant pas la seule qui ait fait une tenta-
live ; qu'il aurait dû éviter de ricliculiserl‘u-,

CONDITIONS. sagequi introduit même à Montréal, :
flo MINFRVE se publie deux fois par semaine pner des leçons de 1

“M Lunds et le Jeudi vor. inden est deHeiroemerit.posable: ne
T re y } =

Quarks PLASTRES par sonée, oulre les frau ce Quant aux réflexions de IAmidu Pays,

este voie, el payable 3 DEMANDE, dans je (81 VOUS préténdez y répondre, je vous con-
sœurs de chague Semestre. “ |æeille de recourir aux injures comme on a dé-

pe

prES|

À fait, C'est la méilleure réfutation que je}

CORRESPONDANOE. conaaisse. Car, à ‘dire vrai, si vous lisez
~JORRESFONDANGE. altentivement cet écrit, vous verrez qu'il nel

[surze.] fuit autre chose, & quelques Zxoeplions près,

MR. L' que de mettre gous les yeux du publie ce qui

MR. L'ÉDITEUR, x été répété nombre de Lis par Ges Hommes
prudens et éclairés, et qu'il n'a pu blesser les
‘eux que de ‘ceux qui les avaient faibles.

ui Les véritables amis deslettres n'ontrien trou-
éjà VU |vé dans ces réflexions que ne fût conforme au

bon seus. Soyez perauadé que ai la cham-
as été convaincue que nos princi-

collèges réponcent complètement aux
soins présens du genre d'éducation qu'on y

reçoit, et qu'ils y répondront encore bien des
années, elle auvait été la première à mettre
tout en œuvre pour augmenter le nombre de

Cependant, comme vous
voyez, notre législature porte toute son at-
tention vers l'éducation élémentaire qui est

qe véritablement ls seule qui souilre en ce
izne, [moment ‘

bre n‘a

ces étublissemens.

# Eucore une fois si vous voulez attaquer
l‘Amni de l'Éducation dites-lui des injures.
C'est un moyen d'amuser les ignorans. Je
crois néaritnoins que le plus grand fruit que
vous retirerez de vos peines, sera une Kyr>
elle d'injures qui feront gémir les personnes
sénsées, et qui feront dire aux gen d'éduca-

ue pourse dire de semb
t pas néceosaire de faire un cours

tom,

n il n°
savoir ; l‘ulmé du Pays à l'air de lui dicter In d'études.
marche quelle doit tenir jour elfecluer Us * Vous-même avez dit qu'il était diificile

proiet si important. 11 faut convenir que c'est :de répondre à des injures suns en dire; el

prendre avec les promoteurs ‘des intéréls du| vous nous avez assuré que vous ne vouliez

vase un ton un peu leste, et avoir l'air de |pas en faire usage. Vous avez été jusques à
eur dire :—Messieurs, yous avez fait juk- conseiller à un Ue vos champions de re point

‘répondre À celles qu'on luj avait dîtes ; et
voilà que vous vous épuisez à relever ces
mèmes injures. J'avoue que l'éducation est
Une affaire importantes maid'H s‘en faut Lien
que Jeg moyens par lesquels vous prétendez
l’encouragersoientaussi impastans que vous

1ssez l‘imaginer.” : :
M, H—— metémoigna de vive voix qu'il

étuit surpris de voir que mon premier écrit

€ de ; 3 ! Va-

|

ne portait point ge date, que le second datait
Gons doiverit purnitre bien petites, et bien

|

de Montréal, ct mon troisième de Ste, T'hé-

rèse. À cela je répondis, que le Jer. datait
de Montréal, et que la dute’ avait été oruise
par inadvertance sur la copie ; que le second
datait naturellement d'où il devait, et que le
troisième datait de Ste l'hérèse, parce qu'‘a-
yant été appelé en cette paroisse pour dea af-
faires particulières, sur la fin du mois der-
nier, j'y avais reçu de nouvelles informations
ui m'uvaient déterminé à écrire sur les

i entr ik lieux les observations que J'ai communiquées.

bien particulier et queljuetois damgereux, [J'ai penyé devoir duter du lieu où je me
sont ‘es titres bien puissans pour leur mériter

|

trouvais. ’

Montréal, 9 Avril, 1829,

faires politiques, d'émettre son opinion ; mais Ma. L'ÉDITEUR, ;
; Queiques observations, s‘ivous lait, sur

pances à garder; et c'est ce que je vais ta. l‘articleque j'ai lu dans votre feuilie du 16

eher d'observer ea continuant la ‘critique de | 1MAr8, signé ‘* Un Tiabitans de Kamouraska."
l'éciit de l‘Aiai du Pays. Fuissé-je en don- Je ne me serais jamais imaginé, nrant cette
mant des avis aux autres les mettre moi-néme| iNstructive production, que tandis que la,

en pratique. - province retentit des louanges données et

: Loire au long et irrégulièrementlong pa- | dues à notre clergé ponr le zèle quecet illus-

rageaphe de l'Æti du l’aye, je mepréparais à | tre corps à de tous tems montré au soutien
Fattaquerdanslesmenlleures forines possibles, del‘éducation, il pat se rencontrer Jans un

— que| coin de celte province un homme assez enne-

us honnêtes gena qualifient du nom de

|

M! de l'opinion publique pour improuver ef

vrai patriote camudien. I} s'apergoit de mon frontémsentce témoiznage nou équivoque de
vrmbarras et m'en dersande In eauxe. Animé |l8 reconnaissance du pays. Àl'entendre,
pac ma coufiamee dans ses luinières, je lui cependant, il ne prétend que justifier les amis
fais part ingénument de mon entreprise, et lüi de l‘éducation à Kamouras
‘demande son assistance. Volontiers, me dit |*ltaqués depuis quel

… À. mais ne vous offensez pas ai mon opinion

para

ue tews sur les papi-
es eutreprises gigan-

wend aus- tesques ont exercé ls plume de quelques

sitot In plume et me tsace les lignea suivintes. plaints, Maisqui ne voit que, sous re
“ «Je pense que tous vos écrits ne signifient prétexte, il est bien ise de décharges na bile
pns grañll‘chose, les vôtres comune ceux des et de rencontrer l‘'heureuse occasion d'incul-

auires. Vous vons fatiguez en vain, et je Le Ja conduite du clergé sous le rapport de
éducation? Ne pourrait-on pas lui appli

mêmes. Je erois pouvoir vous comparer à QUE ici ce qu'Horacs dit de Diomède?
salle mouche qui sedonnait beaucoup de|..---.....acee furit te reperire afron
snouremens pourfaire sortiriies chevaux du Tyde

ers publics, et dont

> Ne voitron pas évidemment qu'outre sa
Gait des progrès, vous vous imaginerez qu'ils prétendue justification, tâche déjà au-dessus

e 1 forces,il avait & récriminer contre einq

|

614 assaillie par quelques-uns des accusés. — |toyeus et celle &e l'autorité du gouvernement

somme vous, que I'vimi ds Pays prend un| Prètres, Oui, monsieur, eing ‘* d'un coup” ont
Lou un peu transhant, qu'il a l'air de faire Ja

|

différé d'opinion aveclui *dans une cecasion

rèc; ce qui,!

bles injures,

 i vivement

limes efforts que l‘on à faits daus celte orca

|

tait trouvé attaché dans cette élection qui avait

sion. * Qn a tenté de faire usage de l‘acte de ; été vivement contestée.

Ia dle Geo. 111. mais on a été promptement | Ce corps de grands-jurés parait avoir été

arrêté, la composition alarmaif les consciences

|

en partie composé de personnes qui avaient

eatholiques.” “Choses bien étranges ! mais il

|

agi aussi comuse chaudspartisans dans l‘élec-

parait du moins qu'elle n‘alarmait pas Les |tion qui avait eu Lieu l'été précédent dans la

consciences de ceux qui onttenté d'enfaire

|

ville le Montréal, pendant laquelle et relati-

uyage, et notamment de celui qui parait re-| vement à laquelle, les délits attribués aux se-

| getter si fort que celte mesure n'ait pas ré-

|

cusés étaient allégues avoir été commis.

ussi, 1} est inutile de déwontrerich les vices| On en peut dite nutunt, indépendamment

de ce systéme d'éducation, des plumes plus’ des autres vices de Ya composition et du tirage

habiles que ls miennel'ont déjà fuit. D'ail- [des jurés spéciaux somiés pour Ia cour

leurs l‘estimable habitant, en disant qu'il alar-

|

banc du roi de septembre 1828, par lesquels

mait les conseiences catholiques, pruuve lui- [onà fait la tentative illégale de faire juger tes

même qu'il ne convenait pas aux Canadiens [accusés. Plusieurs de ces jurés avaient été

qui forment In population de la paroisse en| notoirement des partisans dans l'élection et

isgrace et qui sont tous catholfques, si l‘ou[dans un itérét opposé à celui des aecusés, et

en oxoepte ceux qui n'ont aucune religion. {ne pouvaient être, d'aprés des circonstances

Nous voilà parsenus au principal but de l‘é- qui sont même À lu connaissance des membres

erivain, qui éatde rendrele publie juge d'une [du comité, et qui sont de notoriété publique

accusation qu'il intente eontre cinq membres (sur les lieus, que violemment préjugés contre

duclergé. “On à essayé, dit-il, de mettre les accusés.

en effet l‘ucte de la 41e. Geo. IÏF, ou Fenfunt] Votre comité à ce sujet ne peut s'empécher

chéri de M. Viger et cela n'a pu eneore ré- |deremarquer combien peule tirage des grands

ussir,” écoutez bien “ non seulement pour) urés a élé assujetti aux règles consacrées par

Kamouraskg, mais encore pour presque tou-|les principes des lois constitutionnelles et du

tes les paroisses du comté au bat de Kamou-|gourernement sous lequel nous virons: ce

raska.” Qui donc a essayé de mettre cet

|

vice est plus frappant dansla composition des

acte A effet? C‘est vous, saur doute, Mr. [corps des petits-jurés, toujours tirés de la

1sHabitant de Komouraska, qui avez voulu |seule ville de Montréal et de ses faubourgs,

vous ériger en maitre des fabriques, et déci-| sang aucune exception, comme si tous

der d'un ton de financier qu'elles devaient sa- eétoyens du district de Montréal n'avaient pas

crifierle tiers de leurs revenus pour soutenir [un droit égal à | exercice de ce droit précieux

desécoles. Et depuis quands'il vous plait, [et inaliénable d'être jugés par leurs pairs et

les fabriques ant-eiles besoin de vos décisions

|

par leurs concitoyens tirés de la masse ou du

pour disposer de leurs deniers? Certes, vous| corps de ceux que les loix appellent à remplir

êtes bien généreux de vous constituer législa- |ces fonctions, comme enfin si par une loi qui

teur de toutes les paroisses d'un comté, dans

|

serait sans exemple, quelques centaines des

une assemblée dontle but était non pas d’avi-

|

habitans d'un lieu particulier avaient seuls le

ser aux moyens de répandre Féducation dans

|

droit et la puissance de vie et de mort sur tout

les différentes paroisses de ce comté, comme le reste de leurs concitoyens.

vous le dites, tuais bien, d'établir un collège Votre comité cruit devoir observer en mé-

dans Kamouraska. Eh! ce projet si noble, jme lemps que la coutume de sommer les

monsieur, vous g'en parlez pas! Horace, n'en- grands-jusés'de la ville de Montréal excluri-

tendeilt pas vous railler, eu disant :— vement, oule plus souvent a pour, le Dus

i idi .

|

grand nombre, ne peut que donnerlieu

à

des

mérePinascclurvidiculamut a Baclamations justes d'autant que cette cou-

notre laissons dormir les moits et reveno tume est £9i emmené contraire aux lois et aux

e. i hi principes d’impartialité qui sont de l'essence

A monavis, chaque fabrique était bjen au- Ne toute procédure, et prose de celle dn
torisée à établir une école à ses dépens, sang ès par juvés, e£ que cet abus sp retrouve

la participation de votre assemblée. Aussi Pros moins dans - autres tribunaux de

votre motion a-t-elle élé rejetée bien loin, non

|6

aêbec et des Trois-Rivicres

seulement par cing “ Prêtres d'un coup.”|

*

Ces circonstances rendent plat digne de

taie encore par des Lates, autant que vous remarquele fait extrémement important, que

amis de l'éducation. En outre, quand bien Iles accusations (indielments) portées par les

mèneelle oursitété ine 5en| grands-jurés de cette cour spéciale d'over et
e , : - ! !

auraient pas été plus avancées, puisqu'il fal- i terminer de novembre 1827, avaient été sou
© puisqu

il

0 | mises auparavant aux grands jurés du terme

bait Jeconseutomende touses fabricieusi {régulier de la cour du banc du roi pour les
MHalJeanom7 devant matidres criminelles ct par Cunreeach

: can comm devs. ; ‘otre comité ne saurait non plus s’empècher

piefajreensore mieuxconnare aupublie de revenir sur Ia tentative que l'on à faite de

ileatbon de Favenir que des trois écoles {fermer une liste de jurés spéciauxdeperson:

dont vous vous glorifiez, deux sont soutenues nes tirées exclusivement ce Ja ci: ru

parla libéralité du curé du lieu, ce gue vous | toéal et à même une hste fuite euvert © ve
, ; ordonnance jrachieulière à cette rovince,

avezprobablementliédeMiro remarquer.| pour despiet pourles cours civiles, cours

a cme qui d'ailleurs, n'out aucune identité pas mé

Votre Serviteur, X CLERL [me deliaison où le plus faible rapport aves

VINDE) “ * [Jon cours qui ont jurisdiction en matières cri

 nare
r

Ve

EN
S

ieles. Cette circonstance fut-elle unique

PARLRMENT PROVINCIAL

|

et isolée suffirait seule d'elle-même pour fa

 

DU BAS-CANADA. naître les plaintes et les alarmes les plusvi-

— ; ves sur la manière dont on conduit Jes pour-

TROISIEME RAPPORT suites contre les necusés dans les cours qui

DO COMITÉ SPÉCIAL DE LA CHAMBRE d'asseu-

|

ont jurisdiction en matieres criminelles.

Meta DU BAS-CANADA, SUR LES FÉTITIONS Votre comité doit par dessus tout remarquer

ue l'un des candidats qui nvait manqué de

$1 PLAIGRANT PE GRIEFE succès dans l'élection, suit du nombre des

(coxeLumon.) jurés epéciaux el que la liste de ces jurés

Mecusotion de libelles et poursuites pour délits ‘avait été Gite parl'autre eandidat qui avait

allégués, commis aux dernières élretions ;

|

manqué de succès et dontles intérêts s'étaient

cours spéciales d'oyer el terminer ; tirages |trouvés communs dans cette élection.

de jurés. et afficier-rapporteur du quortier-| Un tirage de jurés su moyen duquel, zw

ouest de Montréal. lieu de les prendre à même la masse de la

Les grands-iurés de celte cour spéciale

|

population, ou du corps de eeux que lnloi

d'oyer et terminer n'étaient pas même tous appelle indistineterarnt à remplir ces fonctions

capables d‘exercer les droits ntlaches à fa (on pourrait faire en quelque sorte un ehoix,

qualité de citoyens actifs, quelques-une d'eux

|

Une espèce de triage, sommer exclusivement ‘ayant p de propriété foncière. les habitans d'un lieu particulivr, d'une classe

" anUEdu corns fe ces graids-jurés

|

distincte, ne saurait être compatible avec la

juiont porté des accusations rejetées précé- liberté plus qu'avce les règles d'une justice

Lroment par un corps de grands-jurés de Ia

|

impartiale. ll répugne à tous les principes

cone du bane du roi, relatires A des délits de notre gouvernement et ne pourrait tendre

sllégues avoir été sommia pendant la derni-

|

9U #4 renversement de la constitution du pays.

ère élection du quartier-ouest de la cité de

|

Votre cowité duit exprimer un profond re-

Montréal, votre comité a vu avee un regret

|

gret que l'on ait si longtemps, Si constat

profond que le président de ces grands-jurés

|

ment agi en raison inverse des prineipes sur

était une des personnes mémes allégués avoir [lesquels seuls reposent et la sécurité des +

   1) avait été lui-même un des chauds parti lui-même, et surtout dans les poursuites qui

des candidats qui avaient manqué de succès,

|

avaient rapport à la dernière élestion prov  

  

 



Votre comité ne sroit pas devoir entrer dans
la discussion où l'exnrpen du droit où de ln
foavenance de renouveler une accusation de
a même nature etau le même délit, con-

tre celui quien a été déchargé, surtout quand
ill'a été pur Tes grands-‘urés d'une cour du
bane du rei, pour la porter ensuite de nou-
veau devant une cour spéciale d'oyer et ter.
miner et dans les circonstances dont on a
rendu compte, .

Vofre comité ne saurait au moins s'empé-
cher d'observer combien l’exercice d’un pareil !
droit devrait être renfermé durs des bornes

- étroites et employé seulement dans des cas

précédent, et qu'il n ensuite fallu, quand
cette cour d'oyer et terminer s’est ‘trouvée

| éteinte, faire revivre par certiorari, procédés
à ission dont le souvenir est grave |

heale cœurde ceux que vous avez

000
Vous avez eu le bonheur, Messieurs, de’ su/et des Funambules, deux outrois étudians

en droit et autant d'étudians en médecine ;
d'est encore ainsi qu'il a privé la Porte-Buint-

 

i trie. Enjui ont été suitis de ceux dont on a parlé et rendus à leurs familles et À leur pat J
hire autres de la tentative de faire déciderces prenant des mesures pour garantir In conser
accusations par le verdict de jurés établis) vation de leur liberté auzeaplifs uct eté qu
seulement pour den matières d'une nalure sontrestésen Egypte,vous avez uit, essieurs,
civile et pour une cour purementcivile, lout co qui était en volre pouvoir pour Jer -

Quant aux plaintes articulées dans la péti- plir, dans toute son. étendue, les vi g
tion de Montréal relatives à Vofficier rappor-i nanimes de 8. M. T. C tte circons-
teur de la dernière élection du quartier ouest| Leur accomplissement dans ee e ircons-
de Montréal, votre comité doit observer qu’il | tance vous donné des droits à Ju rec pr
ne résidait pas dans ce quartier à l’élection. sance de la Grèce entière, et je me
duquel il présidait, ce qui a sans doute été d'en être l'organe.

d'une extrême nécessité, choses qui ne se sont! cause quele serment qu'ila prêté nesetroure| J'ai donné des ordres mux autorités d'Egine
pus rencontrées dans les cas dontil est ques-
tion.

Votre comité croit ne pas pouvoir passer,
sons silence un autre fait, entre beaucoup
d'autres, qui sont parvenus à sa connaissance
on a eu recours au même moyen de renou-  yeler des accusations déjà rejetées contre. intervenir la force mili
Paul Brazeau et autres, dontla requête n été ;
référée À votre comité. Danscette occasion
on n été bien plus loin encore : Le procureur-i
général avaitsoumisuneacusationtindiciment)
contre ces personnes aux grands-jurés de la:
cour d'ayer et terminer, tenue à Montréal en ‘
not 1828, qui l'avaient rejetée.
Le procureur-général a de nouveau parté

conforme aux termes voulus par laloi. pour que les personnes ramenées par vous
Fiaussi qu’il n'était propriétaire du füssent rendues à leurs foyers. Les enfans
fondspourlequelil sec royait électeur que par ‘seront élevés dans l'institut des orphelins.
indivis. Il est un fait plus étrange ercore.| | Agréez, Messieurs, l'assurance den
C'est que cet officier rapporteur a eu l'inten- ‘sidération distinguée avec la quelle j ai
tion et n fuit des démarches tendantes À faire neur d'être, Ge. Le président de la Grèce.

| aven, la tranquillité qui avait été trou!

 

ire dans cette élection
et ce dans un teros où aussi, de son propre

lée le
deme. jour de l’élection, avait été, d'après
son propre témoignage, rétablie avec la plus
krande facihté. Une tentative dejcette nature
ne S'aurait qu’alarmer les citoyens qui se
trouveraient exposés par des erreurs de cette

 

j eapèee, si toutefois on peut se contenter de
In méme accusation ou une accusation de In| donner ce nom A calle de cet officier rappor-
même nature et relativement aux mêmes faits
ot l'a soumise dans le terme de la cour du
banc du roi pour les matières criminelles, le
premier jour du terme de septembre 1825,
aux grands-jurés de eette cour qui l'ont de
æonveau rejetée.
On pourrait croire sans doute que le pro-

eurewr-général avait déjà dépassé les atrictes
bornes du devoir: il a été même plus loin
dans celte oceasion. Votre comité a pu voir
par les renseignemens qu'il a pris à ce aujet,

 

qu'une nouvelle accusation a été dans le mè- |
me terne soumise aux grands-jurés qui Pont
eapportée le cinquième jour du même mois
de septembre, et cette accusation est actuel-
tement pendante en la cour du bane du roi.—
Votre comité doit observer en meme temps
que ces circonstances sant d’antant plus re-
marquables que cette accusation était fondée
urdes faits qui avaient rapport aux affaires
malheureuses de la nsilice dans le comté
d'York

Votre comité doit remarquer même sur les
accusations (indictments) rapportées pour
libelles injurieux dans la cour du bane du roi,
en Mars 1828, que l’aceusation aurait d'abord
été portée dans un jour où les juges siégans
n'avsient point de compétence pourtenir la
sour. Les mêmes accusations (indictments)
ent été rapportés devant la cour deux jours
après, sans entendre de nouveau les témoins,
ea l‘absence de quelques-uns desjurés qui
avaient rapporté l'indictementla première fois, !
elarec un juré quine a‘y était pas trouvé
lors du rapport de l'accusation la première
fois.

Indépendamment des considérations impor-
tantes dont if a été déjà question, et de celles
qui étaient particulières à ces causes d’élec-
tions, votre comité ne peut que voir dans des
démarches de cette nature une flueluation
étrangère et contraire aux vrais prineipes de
l'administration dela justice em matières eri-
minelles,et pardessus tout un moyen de har
celer et de persécuterles sujets de sa majesté
de leur inspirer des craintes, de ruiner et de
détruire la confiance dans les cours de justice
et dansle ministère public.

Votre comitédoit maintenant ajouter quel-
ques observations sur l'étrauge usage tro
souvent renouvelé dans le district de Montréal,
d‘avoir recours à la prérogative poux y faire
administrer la justice en matières criminelles,
24 moyen de cours spéciales d oyer et termi
ser qui s‘éteignent par la cessation d'ajourne-
ment, et n'ont aucune liaison avec les cours
régulières et dont les termes sont établis par
laïoi à des époques fixées par elle. Votre
comité voit encore par les renseignemens quit
à pris quele terine de ces cours spécinles ests
un moyen de priver les accusés de délits de
leur droit d'obtenir une traverse, qui en effet
& été refusée dans ces cours.
Des cours spéciales d'ayer et terminer de

1a nature de celles-ci, sont destinées dans des
occasions rares et extraordinaires à (enir lieu
da ces cours régulières quandl'éloignement
du terme de leurs séances et les délais pour-
raient mettre en danger ln tranquillité et le
salut de l'état. Au surplus la nécessité seule
de ruider les prisons, si elles étaient encor
brées de détenus accusés, aurait pu justifier
ces démarches. 1] se trouve que l’on n agi

ieu de Caire servir ces cours à poursuivre
et A fuire juger ceux qui se trouvaient détenus
eu accusés de crimes, on

y

a porté un grand
membr- d’arcusations (indéctments) relatives à
fe simples délits, st, commevotre comité l’a. vouverain,

surfout dans la cour spéciale

|

clavage,À observé,
d'oyer et terminer tenue en Novembre 1897,
& yrenouveller des accusations de cette na-
ture qui avaient été rejetées par les grands
urge de la cour du bane du roi en septembre

teur, à éprouver fes horreurs de a guerre
daos les nceasions où ils sont appellés à exer-
cer leurs droits dde citoyens.
Le tout néanmoins humblement soumis.

D. B. VIGER, président
re EEE
POLITIQUE ETRANGERE.
mano oe=Emes ey

GRECE.
Le Moniteur publie la lettre adressée de

Poros par MM. Gros et de Saint-Léger, à M,
le comte Cnpr-d’Istrra, ainsique la réponse du
président de la Grèce.
Nous mettons ces deux pièees sous lea

Jeux de nos lecteurs. L'intelligence et le zèle
| déployés par les deux commissaires feu

 

ennfée, ont mérité la reconnaissance de la
Grèce; et c'est déjà sans doute pour eux une
récompense qu'un aussi noble but atteint à
travers les ohtacles dont ils n’ont triomphé que
par leur persévérance.
Copie de la Letive adressée par MM. Cros et

po-d'itria.
Poros Te, 11 décembre 1829.

Monsieurle président,
Le Roi, notre augneste maître, dont la main

bienfaisante s'étend partont oùil y a desin-
fortunés à secourir, nous À envoyés en Esy|
te pour rendte à la liberté et à leur patrie les
Grecs que nous y trouverions er escluvage,
et qu’il nous serait possible de délivrer. Nous

i

Réreuses, nous altacher à racheter de préfé.
; sence les femmes et les enfans, et en général
| ceux dontle sort inspire d'autant plus d’inté-
rêt qu'ils ont woins ih force physique pour y
résister.

Penslant un séjonr de trois mois au Caire
ietà Alexandrie, nous avons été assez heu-
«reux pour obtenir la liberté de cinq cents fem-
- mes ou enfuns,

Sur ce nombre, deux cents à Peuprès ont
voulu rester en Egypte. Us a'5 trouvent chez
des chrétiens. Il y oft une existence assurée :
et l’acte qui constate leur liberté n été dépo-
sé entre les mains du patrinehe d'Alexandrie,
où ils le trouveront quand! île voudront en fai-
re usage. Les trois cents autres sont arrivées
avec nous, et nous venons les mettre entre
vos mains.

Veuillez, M, le président, leur faciliter
les moyensde retournerbientôt dans leurs (a-

linilles, afin que tien ne manque À leur bon-
heuret qu'elles puissent, de concert avec elles,
(adresser des vœux au ciel pour l'augaste sou-
| vernia auquelils doiveut une nouvelle exis-
tence.

| Nous avons l'honneur de jeindre ici un état
nominatif des Grees que nous ramenons d'£-

te, et nous prévenons en mème temps
» Exe., que nous tenons à ea disposition des

| vivres auffisaus jour assurer leur subsistunce
| pendant trois semaines ou un mois,

Nous atons l‘honneur d‘être avec la plus
haute considération, de V. Exc, ete.
Copie de la Lettre du président de la Grèce,

Messieurs.
M m'est bien agréable d'avoir à répondre à

 
Ja

‘unedes mesures hien-
fuisautes que le Roi, votre anguste maître,
daigné | rendre en faveur de la Gries.

Descendant de saint Louis,
jourd'hivi les vertus ot la piété p

cn rachetant des chrétiens de l‘es-

table A l'burnanité souffrante,

sur le prinee quiles exerce et sur les peuplesqui sout gouvernés par lui

de Soint-Légerd 8. Eze. M. le comte Ca- ib

avons dû, conformément à ses intentions gé-|

e trou 1 lettre que vous venez de m'adresser, et qui: procèsen quelque norte en raiaon inverse de ce motif, | m'annencel'exécution dAu
Ajles témoins, que M. Roux,

en tendant partout une main secou-

|

Suinte-

Extraits des derniers Journaux Français.
POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS,

Utures.—C'est une bien singulière condition
‘que celle d‘un wsurier! Lorsqu'assis dans
“son fautewil de cuir, caressant de la main gan-
che ses sacs arroralis, et jouant légèrement
de ln droite avec ces petits morceaux de pa-
pier timbré eblongs, qui servent à la confee-
tion de lettres de change, H consent à denner

| Audience,c'est un grand seigneur; c'est même
une puissance. Jeunes étourdis, qui dépen-
sez à Paris tandis que vos bons pareus amas-
sent en province ; artistes toujours riches d'es-
pérances et de talens, mais légers d'argent
eomptant ; officiers en retraite que la gloire
« bien traités, mais quela fortune met son-
vent au plus bas de sa roue ; négecians,qu'un
-embarras de commerce force quelquefois à de
coûteux expédiens ; nobles, qui avez des ti-

À des’ pensions ou & des indemnités ;
rotæriers enfin, qui présentez fuelque respon-
sabilité ; combien de fois, pele-méle, ne vous
êtes vous pas rencontrés dans sou anticham-
ibre? Vous ne pénétriez dans, le sanctuaire

;
les mots les plus polis du vocabulaire,les ex-
| pressions de service, de reconnaissance ne vous:
coûtaient guères; l‘orgueil même se tuisait
devant Monsieur le eapilaliste ; le plus fier
deveuait fumilier..... Puissance de lor! Ce
sont là les beaux jours de l‘usurier.
Mais voyez le même homme surla petite

raquette du Tribunal de police correction-
velle, lorsque le jour de l'ingratitude et des
vengeances est arrivé, lorsque tous ces em-
prunteurs si polis se sont metamorpbosés en
plaignnns sigris et mécontens. Il n'est pns
d'infortuné [lus à plaindre que ce même ca-
pitaliste. Lui seul. est victime ; il sucesmbe

P-| sous les eonps réunis et combinés d'ingrats \ qu'il n obligés.
se jeter À l'eau; son dévouement, à l‘enten-
(dre, l'a réduit à la mendicité:

Commençons par reconaltre qu'il y a quel-
que chose de vrai duns les plaintes de l’usu-
rier, si ce n’est cependant l'allégation de sa
ruine conpléte, et racontons la mésaventure
de M. Rour.
M. Roux est un petit Gascon, brun et sec;

à In parole brève, au coup-d'œil obséquieux,
qui rit aux éclats quand il ne peut répondre,
et n toujours wn accès de toux quanil est
serré de trop près par une déposition: Il est
Jermquier-coifieur dans les environs du Pa.
ais-Koyal; mais sa boutique n'est pas uni-
quement destinée à ce au il parait, et apro-
prement parles, & faire la barbe et la queue à
l'idée des personnes, commecelle de l’omma-
din; c'est an petit buresn de banque: Ce
comptoir d’escompte de nouvelle espèce est
connu el fréquenté de tous ces Jashionables,
Ipour qui le plaisir est le premier besoin, et
qui pour obtenir de l’argent mignon, se rient

le voir Sainte-Pélagie en perspective. Quel.
ques barbons,clair-semés, se rencontrent aus-
ui dans sn clientelle, et tour à tour barbier,
coiffeur, parfumeur, capitaliste, et demandeur
au Tribunal de Commerce, M. Houx rase

| eeux qu’il n coiffés, coiffe ceux qu il vient de
tondre, vend dea odeurs et des pommades à
ses eliens, prête de l’argent À ses pratiques,
et finit par mettre Lous-ces individus à Sainte

| Pélagie, en coupes réglées, lorsqu’ils ont Inasé
{8A patience ou alteint les bornes auxquellesil
» cxlculé que sa confiance et ses renouvelle-
mens successifs devaient s'arrêter.

| ‘Tel est le résuméde sa positions d'après un
examen attentif et consciencieux des débats,
Hatons-nous d’njouter un dernier trait au ta-
bleuu: colui-ei sera tracé en chiffres 5 c'est

‘la partie intégrante et principale d’un pareil
3 il est résulté du relevé minutieux des

nombreuses dépositions Faites à l'audience pre
A l'aide de petits

a trouvé le moyen de faire

 

tirête maîtiviiés,
il rappelle aus

|

produire dans une année, à né somme dede ce grand} 13,054 fr, des intérèta de 9,186 fr.
C’estainsi qu'il à successivement envoyé à

Pélagie une vicomiesse, un tralive des0 De tels acies boulevards, un asjiirant-avoué, un ancien co-sppellent les Lénédictions de la Providence

|

lonel $ c'est ninsi qu'il menace encore de nes
protéts et de ces gardes du' commerce un de
206 preriers artistesdramatiques, ve prominr

M est ruiné ; À t'a plus qua’!

Martin de son Mandrin, que ses poursuites
ont forcé d'aller dissimuler en Russie s c'est
enfin, toujours à | aide de ces petite prêts, de
ces nombreux renouvellemens, de ces frais
multipliés, qu'il à tu arriver data an boutique
les Charles d’or de plus d'as hon parent, qui
n'a pas voulu que son fils allAt à Suinte-Fé-
Tagie faire figarer surle livre d'écrou un'vieôx
nom provineia] honorablement éonnu,
On n'a pu se défendre d'un sentiment d'in-

dignation contre le prévene,en voyantfigurer
au nombre des plaignans Mme. la viconstesse
du Menoir, qui Jepuis treize mois gémit aux
Madelonnettes, où elle est clétenue, à la re-
quête de Runx, pour une sommede SCU fra,
cajrtal et frais, sar laquelle elle n'a toushé
que 260 francs.

C'est là la partie grave de cette seène—
Mais elle a aussi sa partie plaisante. Ainsé
il serait difficile de tenir son sérieux à la dé-
fosition de cet artiste d'un de nos très pefite
théâtres, qui a déclaré qu'empruntant une
faible somme à larges intérêts,it n éfiéore re-
gu de Rous, comme argent comptant, des
moustaches, une perruque, des ponfmucleé et
dede mollsts.

Roux s'est chargé d'égayer le tables
par ses boutades. Son système est une dé
gation complète etabsolue. « Tous ces jeu-
« nes gens, dit-il, étaient mes pratiques. Je
« ne savais leur marquer trop d'intérêt, Au-
« jourd‘huic'est Ja méme chaîne. _Els se tien-
« nent tous par la main pour achever ma rui-
« ne qu'ils ont déjà si bien commencée, Celui-
« ci est unfourbe qui en impose À la justice.

!« Celui-là est un perroquet qui répète sa le-
lagon. Ce monsieur n'était pas si méchant
le quand il venait m‘emprunter pour faire Te
l « beau avec les demoiselles. Pouravoir mee:
|* éeus, il ru‘aurait volontiers baisé.... je ne
= sais quoi, Cet autre me doit encore, et est

le venu, il n'y a pas huit jours. pour m'em-
|« prunter. Cet autre enfin est l'auteur de

 
ngaid [que chapeau bas, et arrondissant l‘échine; “ ‘OU Mes maux, Si je l'avais cru,il suraiti dann l'honorable mission qui leur avait été; « mangé jusqu'à ma misérable boutique.»

Roux a entremélé ces moyens de défense,-
| présentés par lui successivement et par nous:
‘réunis en masse, de quelques gros jurons er-
»rachés par la colère et de quelques ewirs qui
sentuient le rasoir, Il à vainementlutté con-

itre les charges accablantes et concordantes
' qui s‘amoncelaientsurlui, et, malgré la pini-
+ doirie hatile de Me. Rignud, son avocat, il z
été, sur les conclusions de M. de Champan-
het, avocat du Roi, condamné à 7000 fr. d'a--

, mende et aux dépens du proces,
—L‘association dite Literary-fund a ré~

ccmment tenu une séanre publique à Lan-
ldres sous la présidence de M. Hobhouse :
elle a été suivie selon l-usage, d'un banquet,

! de fonsts, et de souscriptions de bienfaisance.
; Le Léterory-fund est institépour secourir les
! auteurs tombés dans la «détresse, leurs veuves-
let leurs entans. I] possède un capital d'en-
viron £ 14,000 sterling, dont la plus grande

“partie (£H.00Usteeling,) placée dans les trois:
! pour 100 consolidés, provient d'un donfait par
‘le dernier descendant du celèbre Newton.
i Le roi donne annuellement à ertte société:
l200-suinées. II faut ajouter à cela les dons
Partieuliera et les souscrif tiens des membres,
yen sorte qu'elle se trouve à même de dispo-
‘ser chaque année d'une somme d‘environ:
| 1500 sterling.

—Pendant l'année 1828, 18,262 navires
ont passé le Sund, savoir 4425 anglais, 2240"
prussiens, 1822 suédois, 1090 du nord, 1057.
des Pays Bas, 104 danois, 676 mecklenbour-
geois, 531 hanovriens, 409 russes, 216 amé-
Ficains, 120 françaie, 119 fubeckois, 60 de
Brême, 36 oldenbonrgeois, 24 hambourgeois;
8 portuguis et 3 siclliens,

—
AHÉBIQUE MÉRIDIONALE.-

Les derniers avis de Buenos-Ayres dateatdu 17 Janvier.—Le déplacement de Dorregs-i de sa charge au commence ment de Décembre(et la nomination du Gén, Lavalle pour lui
succéder, et la manière dont s'est effectuéecette révolution, paraissent avoir excité de
grands mécontentemens dans quelques unesdes autres provinces de la république de Risdela Plata en faveur dè qui Trego avait étéSiginairement mis à la téle du gouvernementde Buenos-Ayres, commeaussi pour assurerleur coopération dans a guerre contre le Bre.
sil, plutôt que par le eboix volontaire des ei-
toyens.
Le 10 Décembre Bustos, gouverneur deCordova, publia une proclamation qui fois-

sait comme fuit :-« Compatriotes: fl esttems que la jnstice remplace la miséricorde ;soulenez vosdroits si vous voulez être libres :châtiez les méchans qui'ont osé vous provo-
quer, et déployez une véritable dignité.»
Le même jour, Bustos avait adressé une

lettre inflammatoire au gouverneur de SantaFes mais-il paraît que ce dernier n'en avait
pas besoin; car il avait déjà envoyé une lei-
tre circulaire (le 9 Décembre) eat. qu’il
était nécessaire « d'attaquer dans leur origine 
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Les den; jui menacent non seulement la"
vinesde Ducnos-Ayres mais toute la répu-

bique qui sera enveloppée dans le malheur
si on laisse prévaloir le système des Unitai-
riens ; et que le salut et Ia sécurité du pays
demandent l’anéantissement de ce système.
Le gouverneur d’Entre Itios (Sola) en ré-

à ce qui précéde, convient de la né-
‘cessité d'agir avec promptitude pour détour-
ner les maux dont les menacent les mouve-
mens militaires recens dans Buenos-Ayres, à
In tête desquels nn dit que se trouvent Bon!
Carlos Alvear et Don Juan Lavalle; et qu'il :
(le gouverneurest pretà agi avec des forces
cansidérahles,
On a déjà annoncé que fe colonel Dorrego,

ex gouverneur de Buenos-Ayres, a été fusillé
le 18 Décewbre, par l'ordre du gouverneur
Lavaile. Luis Dorrego, frère du défunt, pu-
bia, 2ou$ jours sprès une invitation priant
ses amis de l'aider, le vendredi 19, à 84 beu-
res du matin, « À honorer la mémoire de gon
frie, et A supplier le tout puissant pour le
tepos de son Ame au service funtbre que son
adection lus consacre.» Une aflluence consi-
dérahle assista à celte solemnité, & l’église
de St. Francisco; on y remarquak quelques
unes des premières et des plus respectables
familles de la ville ; tk thusique & les chœurs
étaient excellens: Près de l'autel étaient
don Juan Remon Balearce, Don Tomas
Guido, don nianuel Garcia &e. &c., le frère
du défunt, don Luis Dorrego,agissait comme|

mier plenreur, et il c'attira beancoup d'at-
ntion, la scène était très imposante et elle

Be te tetmina qu'après mudi. Le frères de
St. Francisco à la fi des cérémonies prirent
leur place ordinaire en front de la principale
entrée de l'église.
La colonel Pacheeo à été emprisonné le 16

décembre à cause du paragraphe suivant qui
parut dans la Caceta Mercantile de Ia meme
date : “ J‘ai lu dans le N 2, 184 du Tiempo,
mblié Samedi dernier, un article où par-
brut de la capture de Senor Dorrexo, on dit
qu'elle se fit par Ir division rous mes ordres.
Decette division il n'y avait que le régiment
des hussards, et 100 homnies du Ze régiment,
et le reste du corps était en marche pourles
eantonnemens. Le lieutenant colonel Eseri-
bnno s'est emparé de Jui par une honteuse
periidie: il n'était pas eri mon ponvoir de l'en
empêcher, J'ai toujours regardé ces actes in-
dignes d'un officier dont la devise devrait être
* honneur et générosité.” Je suis &c.

ANGEL PACHECO.
Si la guerre continue entre la Colombie et

le Pérou, la Bolivie y prendra une part ne-
tive cuntre la Colombie, dont elle veut arrê-
ter le despotismeet l'agression en s‘unissant
an Pérou qui a lu justice de son côté ; en
butre elle éviterait par là les dangers aux-
gnels l‘'exposeraientles troupes Colombiennes
si elles mettaient le pied sur le territoire du
Pérus.
Le général Paez a été nommé général en

thef de l‘armée de la capitale de Buenos-
Ayres et de ses dépendances.

Uneguerre eivile était sur le point d’écla-
ter dans cette république.

PRENIERES NOUVELLES UE’ RIPE.
Fe Navira United Slates arrive 4 New-

York, Mardi le # courant, & apporté des:
êmes de Liverpool «ia 8 Mars et de Londres -
du €.

Le Times, dans un article éditorial sous
Je titre de « Corruption scanduleuse de la
reme Anti-Catholique, » assure que le Club
eunswick de Dublin, à adressé des lettres

à tous les clubs provinciaux de ce royaume,
demandant avec instance des secours d'argent
* pour corrompire In presse à Londres ; » et
qu'une somme de Æ2000, avait dé'à été re-

 

bury, à la place de Sir Manasseb Masseh
Lopez qui résigne. ; ;

bruit courait que M. Huskisson devail
être remplacé dans le Cabinet.
Le Chancelier de l‘Échiquier en réponse à

une question que lui fit Lord John Itussel
dans la Chambre des Communes,le 27 févr.
dit, que c'était l'intention d'un des membres
du gotivernement de sa majesté de donner le
5 mars, une exposition*de la mesure que le
gouvernement de sn majesté avait en contem-
plation à l‘égard de lu révocation des incapa-
cités des catholiques.
Le Duc de Cumberland et le comte d‘El-

don, comme on le suit déjà, sont opposés À
l'émancipation, aussi bien, dit-on, que le
corps de la nation le vote à l'université d'Ox-
ford, à fait voir les senfimens de ce college
sur cette question. Le Duc de Clarence est

 

tronveront bien le moyen d'obtenir ce qu'ils
désirent. Les Ministres ont eru que la pre-
mière démarche à prendre était %e détruire
cette Association Catholique, cette institution
si noble, qui lui portait omb
était la sauve-garde de ce peuple opprimé.—
Uneloi est passée à cet effet, et, à peine est-
elle connue eu Irlande que l’Association se
dissout de son propre mouvement pour mon-
trer son obéissance aux autorités, et pourôter

des concessions en faveür des Cat 8.
Aujourd’hui Angleterre n’a plus ‘excuse
pour leur refuser l'émancipation et nous es-
pérons qu'elle rendra enfin fustice & une por-
tion siconsntérable et si précieuse de l’Empire.

ll est étonnant queles Catholiques Irlandais
accablés sous le joug de fer qui les a tenus
captifs depuis des siècles aientété si patients ; en faveur de la mesure et a déclaré qu'il a-

vait entretenu cette même opinion depuis 20
dans d'autres pays les habitans auraient prou-
ré au monde que quoique sujets ils ne doivent

ans, et qu'elle est absolument nécessaire point être traités en esclaves, Heureusement
pouréviter un état de confusion et la guerre ‘ quel’Irlande a su se contenir dansles bornes
civile ; de son côté se rangent les Ducs de
Sussex et de Gloceater ; le Duc de Welling-| quelquefois ; mais elle était bien excusable,
ton est décidément en faveur de la cause, et
on dit que les ministres ont ure grande ma-
jorité dans la chambre des communes.

11 régnait one grande fermentation sur le
sujet. On dit que le Due de Cumberland,
le comte d'Eldon et plusieurs autres s‘effor-
gaient d'engager le roi À ôter son support aux
ministres.

Jusqu'au ler. Mais, À avait été présenté
plus de 600 pétitions contre les réclamations
des catholiqués romains. Celle de Dublin,
est-il dit, contient 641,000 signatures (ineroy-
able)—celle de Kent 81,400—celle de lJe-
vonshire 25,800— celle de Bristol et du voisi-
nage, 88,000, &e. &e.

a pétition de l'élection de Clare devait
être soumise à un comité de la chambre des
communes, le 5 de Mars. Conseils pour les
pétitionnaires, Messrs. Doherty, Harrisson
et Adams, pour Mr. O'Connell, Messes.
Lynch, Aiderson et Law.

Ondit que Mr. O'Connelf va aller à Calais,
pour éviter un appel de la chambre. |} stest
réconcilié avec les catholiques de l'Angleterre.
Un pajñer de Liverpool du $ Mars, dit,

«Il n'y a certainement pas de mémoire d'hom-
me, tne question qui ait éveillé avec une ae-
tivité aussi surprenante toute Ia masse de
l'aristocratis et du clergé, où qui ait mis la
cour et le parlement dans une si grande fer-
mentation, que la question si importante de
Vémancipation des catholiques, soumise main-
tenant à la légistature par le roi et ses minis-
tres. Les préjugés et la bigoterie ont sonné le
tocsin de l'alarme dans tons les coins, et quoi-
qu'il n'y ait aucune comparaison entre les
talens et le earactère comme hommes d'état,
rangés des deux côtés Ja différence nest pas
si grande quant au nombre, tsndis que pour
le zèle de l‘énergie les Auti-Catholiques nlar-
més Femportent infiniment sur les amis de
Fémancipation.»

er

LA MINERVE.
——ee

MONTREAL. 10 AVRIL, 1829.

Læs nouvelles d'Angleterre datent du 8
Mars. Nous renvoyons nos lecteurs à nos
extraits dans une autre partie de cette
feuille.

  

 

——mes

le }a modération qu’el!> à franchies pourtant

et elle rentrsit aussitôt dans lordre. Lipen-
TE CIVILE ET RELIGIEUSE, telle était In de-
vise de M. Canning; ce devrait être aussi

L'extrait snirant du Mercantile -lvertiser’
de New York, du ÿ du mois, prouve que
l'on s'est déjà occupé de nos affaires dans la
chambre des communes :—

* M. Lanoccneze demanda s'il y avait en snise en Angleterre, A eet effet, le 7 de Févr.|
L'avaneé a été nié par le secretaire du Club
Beunswiek de Dublin; mais il a été réaffirmé |
par le Times, e* le secrétaire est taxé d'avoir’
eu recours à des fauxfuyans. !
Le Bill pour la suppression des Associati-|

ens dangereuses a été lu pour la troisième
fois et passé dans la chambre des Lords, le
24 Février. Ha été passé dans la chambre
des communes, le 17.

Sir Robert Inglis a été élu nu Parlement,
comme membre pour Oxford, en opposition
su Très Hon. Kobert Peel, un les secrétaires
d'état de sa majesté, par une ma orité de 755
contre 609, Ccci est en conséquence du chan-:
goment dea vues de M. Peel, au sujet de l'é-,
mancipntion catholique. L'élection n été si;
animée À cause «le ce motif, quel'es voisins de
Sir Robert Peel, te père du secrétaire, ont
toté contre ce dernier, à la prière de Sir Ro-
bert, et le rlorgé ct les autres amis perscanc!a |
les plus attachés nu secrétaire, ont voté cantre
Iwi, témoiznant leur confinace en son infé-’
grité, unis le considérant sous l‘influence ir-;
rémistible du Mue de Wellington et d'une’
mmajorilé dit ministère. On pensnit quele ré-!
sulint de cette élection aurait un effet sur les;
dispositons du bill qui doit être introduit pour
révoquer les incat-acités des Catholiques Ro-
mains. Le Moraing Herald du 8 mars, dit.

contemplation quelque changement durs le
pouremement u Bas-Canadn. Sice n'était

cas il y aurait de la felie à suivre le sys-,
tême actuel ; les habitans de cette province
ne consentiraiont pas à étre zouvernés comme
ils le sont maintenant.—Sir Grorce Muituar
répondit qu'il re pouvait expliquer entière-
ment tes vues du gouvern#ment parce qu'on -
avait demandé plusieurs renseiguemens sur |
le Canada: quand on en aura reçu des
réponses, on verra que le gouvernement n'u
pas oublié les intérêts des Canaclas.”

——
Après bien des années dde sacrifiers et de  

cclle de tout gouvernement éclairé, de tout
gouvernement libre.
terre ajouters À sa gloire et elle cimentera les
liens qui doivent l’unir avec ses sujets qu'elle
a traïlés en marâtre. Que chacun nie la
liberté de suivre le culte de son choix; qu’il
adore l'Éternel de la maniè
plus convenable ; il rendra compte de sa
conduite au souverain serutateur des cons-
ciences ; les gouvernemens ne doivent point
interférer dans cette matière. Si l‘on jette
les yeux sur les pays od il ny a point de re-
ligion établie, où toute religion est tolérée, on
verra que ces pays sont plus florissans que
ceux ou la liberté de conscience est génée par
des restrictions et des ineapacités religieuses
et civiles. L‘Angleterre est (rop avancée dans
la civilisation, elle est trop puissante d‘aitleurs,
pour suivre plus longtems le système deres-
trietion qu'elle n exercé sur les sujets Catho-
liques. En persistant à vouloir les necabler
elle se couvrirait d'une tache ineffaçable.
Hesta regretter quele Ministère Anglais

n'ait pas conseillé et proposé celle mesure,
avant la formation de cette formidable asso-
elation qui a fai bouleverser tout l'Empire.
On aurait attribué l'Émancipation à sa justi-
ce, à su générosité, et non pas à la crainte
connme dans les circonstances actuelles.
La Grande Bretagne depuis la mort de M.

Canning n‘a joué qu'un rôle secondnire, sue-
tout dans l‘Orient. Elle n'osait s'occuper des
affaires des puissances étrangères, eraignant
que, tandisqu'elle porterais son attention au
dehorsdu royaume, l'intérieur ne se soulevat
pour tirer vengeance de ses injustices. I)é-
arrassée de ces soins elle reprendra natarel-

lement la première place qui lui est assignée
parmi les nations; et son Munarque verra
que [Emancipation des Catholiques aura por-
té la gloire de son règne au plus haut point
qu'elle puisse atteindre. Les fastes de I'his-
toire diront à la postérité que son règnefut le
plus illustre de tous les régnes qui se sont
succédés depuis la fondation de l‘empire Bri-
tannique. Ce sera un coup mortel donné au
Fanatisme qui devrait être anéanti dans un
siècle éclairé.

—
Nous avons la douleur d‘annoncer à nos

lecteurs la mort de Sa Sainteté LÉON X1L
Le monde catholique a faitune perte bien
grande; car il possédait toutes les qualités ;
nécessaires à celui qui occupe Ia chaire de;
St. Pierre. Les détails de ce triste évène-|
ment ne sont pas encore arnveés. ‘lout ce]
Juan Sait est ce qui suit extraitd'une lettre!

le Vienne du 15 février reçue à Paris :—
“ La nouvelle mélancolique de la mort de Sa
Sainteté le Pape LÉUN XIE est arrivée au-
jourd'hui. Covune la dignité Papsle n'est
qu'éleetive la Cour ze portera point le deuil.”

H) parait qu2 sa maladie n été courte, ear
! n'y avait pas longlems qu'il s'était livré aux
affaires da l'État. “L'élection d'un nouveau

 

* Page devait se: fire le 23 février, et on annon-
gait deux candidats, l‘'Un soutenu par l'Au-
triche et l‘nuire par la France. Nous publie-
rons tous les détails qui nous parvindront

souffrances les Catholiques de lIrlunde sout à | SUE ce sujet
la veille de voir couronner leurs travaux. ils
jouiront bientôt des droits politiques et reli-
gieux dontils sont privés si Injusttment et ce
PAYS De sera plus cn proie aux commolionn
violentes qui en ont troublé le repos el rncnacé
celui de la Grande Bretagne elle-méme. Len
choses en élnient rendues à un tel point que
les Catholiques qui torment In plus geile
partie de la popnlation de l'Iclamde ne pou-
vaient plus atten-lre plus longtems le reme ie
qu'ils demandaient. Le pouvermement à seuli
Que ce ne serait pot par ses armées qu'il
réusenait A pacifier cette partie importante de
ses domaines ; el pour éviter de plas grands
malheurs il consent enfin À neeorder une
émaneipation particlle. C'est un grand pas

Que M. Peul sern-ciapour la tourne de t7mate me fos; aula 250 [vis pegarele, 107 aleliques

——
Les Journaux Américains annoncent qu'A-

cme MuRar, fils de Joachim Murat, ci-
devant roi de Naples, est candidat pour un
siège au conseil légidlatil de la Floride à
l'élection prochaine.

—
Les répnbrinues de l'Amériquedu Sud sont

dans une grande fermentation comme on peut
s'en convainere [ar nos extraits de ce jour.
Un vaisseau arrivé du Currcon raprorte que
le bruit y eourait que Borivan Avuit été as-
sassiné—que ses troupes, &e montant à envi-
ron 5606 hommes, avaient pris la fuite—et
que toutes les communications entra Valencia
et les autres pasties du pays avuient été cou-

4 ses adversaires tout prétexte de s'opposer à
olique

°n l’adoptant l’Angle- |

|

, Mais qui ques jours aussi beau que duns les plus beaux

On nous informe quela rivière csl libre jus-
qu'à Sorel, et que la glace du Lae St.-Pierye
est descendue, On attend un steam-boat
d'heure en heure. Le tems est depuis quel-

jours de l'été. Les premières hirondelles se
sont montrées le dix du courant.

Sussrance de l’acte 9 Geo. IV. chap. 7.
ur régler les maisons d'entretien public et

e détail des boissons spiritueuses et pour
d’autres objets.

1. Point de licence accordée dorénavant
aux nubergistes de la campagne, A moms
Qu'ils ne produisent un certificat du plus an-
cien magistrat, officier de miliceet marguillier,
et s'il n'y à pas de magistrats du plus ancien
marguillier, où de ln majorité «’iceux. li.
Chaque année, entre le 20 de février et le 10
avril, les personnes ci-dessus noniméess’as-
sembleront, au tempset lieu fixés par le plus
ancien magistrat, et À son défaut par le plus
ancien officier de milice, (dont avis sera don-
né au personnes qui demandent des licences.)
et là,elles détermineront le nombre d'auber-
ges nécessuires dans l'endroit, et accorderont
des certificats aux gens qu’elles croiront les
plus propres à tenir des auberges ; et il sera
transmis une liste des dits certificats, par le
président de l’asxemblée, au greffier de la
paix, dans les L5 jours après qu'ils auront été
acgordés. IL. Pour avoir une licenceil fau-
dra donner un cautionnement de £40, et deax
cautions de £20 chacune devant deux ma-

re qu'il croira In| gistrats, pour garantir l'exécution de la 85e
| Geo. HI. chap. 8, l’acte de cautionnement
devant tre transmis dans un mois au greffier
de la paix. 1V. Les licences renouveléen
entre le ler et le 20 de mai de chaque année.
V. Mais les licences accordées en 1843, s'é-
tendront jusqu’à ce temps. VI. Les person-
nes qui auront obtenu des licences ue vendront
des boissons, jusqu’à ce quelles aient montré
les dites licences au président de la dite ns-
semblée, qui la fera lire à la porte de l’église,
À l'issue du service divin, ou dans le leu le
plus publie, et affichera avis que la persome
est dûment gnalifiée, et quiconque ne le fera
pas, encourra l'amende imposée à ceux qui
vendent sans licence. VII. ‘Tout auborgiste
licencié qui tiendra une maison désordonnée,
vendra le dimanche, excepté aux malades,
voyageurs, matels.ts, soldats en détresse, &ce.,
&c. et tiendra table apres 7 Leures daos l'bi-
ver et vs 9 dans l'été, ou qui sera coupa-
ble de félonie, perdra sa licence, el sera ive
labile À être jamais licencié. VE, L'acte
s'étend à tous townships, scigneuries el pui-
ties extra-paroizsinles, et là le plus ancien
magistrat et deux officiers de miiice,ou,sit n y
à pas de magistrat, les trois plus anciens ci-
ficiers de milice pourront (enir l'assemblée
sus-mentionnée. IX. Les personnes vendant
ile fn bierre, des boissons fermentées on du
cidre sans Heence, encorront la pénalité des
personnes qui vendent des boissons apiritueu-
ses, à moms qu’elles n'aient licence d'auber-
giste, X. L'acte sera en force jusqu’au mois
de mai 1831.

 

(Pour Ix SMinerve.J
MR. L'ÉDITEUR,
Jar la dans votre feuille, et dans d'autres

qui Font répété, que les Marguilliers de |-É-
glise Paroissiale Catholiquede Montréal ont
été autorisés à faire un nouvel emprant pour
l'entreprise qu'ils ont commencée,et que les
fonds de notre fabrique sont maintenant hy-
pothéques au montant de trente six mille louis,
ar qui ont ils été autorisés? Je ne prétends

point réveiller des discussions dontle ridisole
À déjà fait jualice et contre les suites desquel-
les le bon sens des citoyens les a mis en garde.
Mais je ne saurais laisser pusser cet article
sous silence, en songeunt qu'il est propre à
faire supposer que l'on reconuait l'exercice
d'un semblable droit. Les Marguilliers re
sont ici comme ailleurs que des administra
teurs. Ila ne peuvent pas plus engager les
fonds des paroissiens qu'ils ne peuvent lee
aféner directement sans le consentement de
ceux quorum inlerest ; et ceux qui sont les
propriétaires des biens administrés ne peu-
vent les perdre par des netes auxquels ile
n'ont pris part. À l'épreuve, cette vérité pa-
alten dans un jour (rop évident pour qu'il
soit pertuis d'en douter, Il en sera de celle-ci
commede beaucoup d'autres ; il y faudra biea
revenir tôt ou tard, UN CITOYEN.

POSTSURIPTUM.

Av moment où nous allions mettre notrn
papier à la Jresse, ROUS avons teçu nn
Journaux de Paris—arrivés par vn vaissean
du Havre partile 3marm Ii est trop tard
pour en faire des extraits aujourdhui, ble
nears donnent de longs détalls sur la mort de
Léon XII; nous les publierons dans notre
prochaine feuille,

  

 Deva meosas xr prie P. M—Le siesre-
bost Laor or rue Laxk, arrive en ce

! de ses quartiers d'hyver au Boutde l' re

 



 

VENTES PAR DÉCRET.
DISTRICT DS MONTRÉAL.

SJatisns Fraser, voura de Patrick Langaoc.—
anatre Willism Maitland, Geo, Garden et Geo.
Auldje.—Les biens ci-après en Îa ponenien de
Wim. Maitland, curateur à la succession du dit
George Garden—§. Une ferme à le côte St. An-
toive, près de Montréal, de 14 srpent sur 35, plus
©a moins, avec Maison at verger.—2, Un terrain
ois au dit lieu, d'entre 5 et 28 arpens en super-
ficie, avec maison, grange et autres améliorations.
Vente à Montréal, le 3 juio, à 11 heures.

L'Hon. John Richartieon, curateur à la suc-
estionfracante de fea Gecvge Ellis, vr Augustin
d’Aovst.= Unlot de terre d Catherine'sTow:
Je Seigneurie d’Annfeld, de 2 ar,
#ré fn. Bte, Houle et Fr. d'Aoust. avec _moison
de hois, et écurie,-—Vente A St, Thimo-
thé, le 2 ju 10 heures.
Jue. Ant, Cartier, Eer., vo. Tencrede Bon-

J)
Pres Barthelet et Pierre Bibaud, Fers.. te
derrière À Michael O'Sullivan, Epr.—Vent.
Moatréal. le 3 juin, & 10 beures. ;

Che, Rochruna dit Larocque, ve. Marguerite
Aro dite Paminville. veuve de Ls, Thibodesn.—
oe terre à R'gaucd, à l'ance à le Raquette, de 3
arpeoy sur 20, entre Fr. Cadieux of Ant, Syl-
wvasire Rrabant, avec vieilles maison et grange.—
Vente 3 Rigaud, le § juin, à 10 heures.

Ls, Fleury Deschambault, Eer, ot Al
Tiyariothe Nousseau—Uoe terre on In 3
concesign de St, Denis, de 3 arpens sur 25, entre
Amahle Gavalin et Michel Marlin, avee msison.
Vente à Et. Dauis, le 1 juin, à 10 heures.

PISTRICT DE QUEBEC.
Dsoiel Arnoldi, ve, Bernsrd Aotoise Panet,

Fer.—Ln maitié N. E. de la Seigneurie Bourg
Louis, dans le Comté de Hampshire. consistant
Je dite moitié en 1 lieue et 63 erpens de front sur
% lienes da profondeur, borné: Sei-

surie Tieuville, an N. E.
‘nesamhantt, an S. O. par Ÿ

site Seigneurie appartenante à Dome Veuve Pa-
nef, el nu N. pnr les terres non concédées de la
cadronne,.—Veste à Québec, le 25 mai, à 10
hanres, :
André Brachu, ve. Michel Landry, Carateor

nn délnigsement fnit par Jean Labté et Ux.—
Une terre à St. Gervais, de 3 arpens sur 10 en-
viron. entre Joseph Goulet et le représentant
d’Ambroise Goulet.—St, Gervais, 20 mai, 10
henres. ;
Le même. ve. Le mê-gr, Curateuran délnisse-

ment fait par François Lainesse, Tuteur, &o.—
4. Un cireait de tarre à St. Gervois, de 3 arpans
sur 5 d'un eô‘é. et 3 de l'autre, entre Jean Labbé
ot Ux… et Jean Gomelin.—8. Un arpent de terre
de front, sur environ 12 le profondeur, à St, Cier-

aire Jern Labhé et Ux. et Joseph Gou-
St. Gervai mai, 10 boures,

"AVISDIVERS.
—"—-

“ TENTES PAR BNOCAN.

PAR J. A. CARTIER.
en, SAMEDI prochain,
out vendus sans réserve,

     

 

    

 

Fer.—Un emplacement sur la rue St,; à 2

    

  

  

 

  

     

    

  

   

  
Neir,

#9 Jilto Bombezetie Fleuri, 4-4,
ditto ditle Noir, '
ditto Rombazine,

  

10 ditto Vesting de Toilioet,
12 ditto Nenkin Rayé,
£2 ditto à Shirting,
8 ditto Drap Bleu, Noir, Olive et Gris,
22 ditto Flannelle Blanche ot Rouge,
17 ditto Serge Jitte ditto
19 ditto Crainrien Bleu et Olive,
40 Pry. de Couvertes.
Avec une Variété d'Autres Articles.

EF La Veute à UNE heure, temps auquel les
sobditions seront énoncées,

J. A. CARTIER.  

 

  
  

t été dernièrement
Publie, prend la li-

Verté d'informer ves am le public en générel,
qu'il a ouvert son Etude en celle de Edoonrd
Étae. Ronixn, Eruier, À vocat, rue Bt. Domi.
nique, Fsuxbuurz Si. Laurent. >

il. B. DOUAIRE BONDY,
Notaire Pubj'a,

4 LOUER,
À compter du premier Mai pro-
chinin, ensemble où séparément.|,

fa MAISON et dépendancesei. devant occur ées
yar lo fen Mr. Jenn Marie Huppé dit Chalifon,
feinant le coin B1d-Oues In grande tue d
Feuzbourg St, Antoin
vides, 2 Un Jicoiw
en profondenr, Jaus

  

8 Avril.—ar.

  
trés hon état de culture,

of eomplnnté d'un «erfein vombre d'arbres frui-
Mers,S'adresser à Mdme. veuve McPorerL,
we dit Feuxhnarg, en la on des Héritiere
Larouh—13 À L 1829,—0..

E Sone mié avert lil n comintensol i ven.
dre à des coadit'i iscunsbles une quan

®t de BOIS DE SERVICE, pour les Meublie
ei antres, tels que Hrable pigués, Pleine nndée,
steutre bois pour Les meubles, S'adrosser à Pat-
san DEssannins, =

Terrebonne, 13 Avril, 1699.—e1,

  

 

  

 

  

 

  

TERATRAE ROYAL

Quid rides? Mutalo nomine, de teFobula narratur. !
ESSIEURSles Amateurs Canadiens preu-
nent le liberté d'annoncer au publie qu’ils

doaveront leur Seconde Représentation le 24
d'Avril courent, au Théâtre Royal, où sera rejré-
sentée la Célèbre Comédie de Molière, intitulee
LE MALADE IMAGINAIRE,

SUIV: DE L’INTERMEDE DE
SA RECEPTIONCOMME DOCTEUR.

La soirée se terminera par la Faree Comique de

GELRS REVLEGAUR:e

   

cstte Ville,

Avec la Perminion du Col. Dovarass, Itroupe
de Musiciens du 79e. Régiment assistera à le re-
présentation,
EF Les portes s'ourriroat & 6 heures, P. M.,

ot Jo Rideau se levers à 74 heures précises.
IJ On peut se procurer des Billets au Masonic

Hell Hôtel, à Hôtel de Rasco, à l’Albiop Hôtel,
e\ eu Théâtre, le jour de lnreprésentation, de-
puis 10 jusqu'à 6 heures, et au Bureau des Bil-
lets, au Tiéâtre, le soir Je la représentation.

Montréal, 13 Avril, 1829,

THEATRE.

(TERAR DUM PROSIM))

POUR UN OBJET CHARITABLE,

ESSIEURSles Amateurs de Montréal no
noncent aux Dames et Messieurs de cette

» Que le MARDI, 28 3’Avril courant, ily
roprésenterout wu "Théâtre Royal, la Célèbre

Comédie de Molière, intitulée

Ll'AVARE.
Pièce du Haut Comique, en CINQ Actes.

  

 

  

 

 

Suivied'une suire, par Hégnerd, intitulée lo

RETOUR EMPRIVU. |
CHANSONS COMIQUES

entre les deux Pièces par un Amatenr,

  
79e. Régiment adsistern.

Prix des Loa gs, 51.—PaRTERRE, 2. 6d.
KO" On peut se procurer dés Billels d’eutrée

su Masonio Hull, à l'Hôtel de Rasco, à l'Aibion
Blotel, à In Librairie de Mr, Cuaningtiem, ot su
Théâtre, Je jour de le représentation.

Montréal, 13 Avril, 1829.

CHANGEMENT DE DOMICILE.

 

« bâtisse en tê'e du Vieux Marcué ci=devnnt |
occupée par Mr, J-A. Dwight, où il recazra |
parc Jes premiers ges du priutenis Ua asscre
timent complet de Marchandises Sèches.

Montréal, 9 Avril, 1829.—-ts.

 

N nu besoin imm
respectable

femmed'in certain Âze pou
de Cuisins. [1 faut qu’elle soit munie de bounes
recommandations. S'adresser à celte imprima-
rie.—9 Avril, 1829.—3 ’ APE

LOUER.—Le MAISON du Soussigué, rue
Bonsecourt. * “Le J. PAFINEAU.

% Avril, 1829.—2.

À LOUER,
UNE MAISON de pierre à
étages et ses dépendances, site:

tue St, Paul, No. mainteasot occupy

ment Jens vos lumilie
ile, d'une file où

vir comma Aide-
  

 

  

  

  
  
  

 

  
  

 

usa,
très bonne Vou pierre, ot vus Cour
rae St. Eloi, EI

 

   rary. P. E. LECLERE.
9 Avril, 1829—z,

A LOUER,
UNEjolie MAISON àl'entrée du
Fauxbourg St. Antoine, avec une beile

Cour, Jardin, Puits, Remise, Dépense, Ecurie,
éic.—mmS'adrester à Mud. veure GAMELIX.
9 Avril. 1820.—2. -

A LOUER,
fret POUR une ou plusieurs années.

Une MAISON en pierre à deus éinger.
située au Village de BI, Eustache. uvec buulun-
erie, douries, dc. sur uy emplucement qui twit

lle débart ent de In traverse de Ste, Have :—
S'adrerrer à G. BLAUDET, au Uvteau-du-Luc,
ou a W. RoBixsox, sux Cascades.

Cateau-du- Lac, D Avril, 128.—z2.

VENDRE.—Pa

  

  
  

 

— tr
torité de justice, 1e 19

d'Avril oour: porte de l’Eglire de St,
Martin, après le service divin— 1, Uue terre de
34 arpeus Je front sur 40 de profondeur, bâtie en
i 2, Une da. duo arpent sur 18,—3. Une
do. 14 erpeut sur 16 —4. Une do, | arpent sur 20
& Une do, 4 wrpent sur 18.—6, Une 2 erpeos
(ave 13,7. Une do, © arpens ur 30, Hâtie en bois.
Le tout situé dene ln paroisse de Nt, Marlin,——
Pour les conditions vadremer à "Rangols L.av-
RAIN, & la maison paternelle—a onviron £5 ar=
pens de 1a Barre. Plouffe.

   

 

  

  

 l'OUDRE À TIRER.
XOQ Qi Allis 14 et FEF, an Barride 25

19. a 13) + —ù Vend-e par les Souesigoés,   

AUX MEUNIERSs.   li. CÉRRAULT & Co.
Cr ww dede .

 
N a besoin d’un MEUNIER pour sg
comme eronn:! Meunier, et ffustrait qu'À

Sr garçon,mB'autrnser à cette Jwprimerie, ‘
8 Averhy $829.— 5. f

Pour le Bénéfice des Institutions Charitables de

|

pr

tion ea 1827,et q

dos bafeuux continueront à
Passage par les canaux sera
auront plus de douze pied
quence do dégât eausé aux unvragos, en furgaut

uerie où en
reusement pour tout dommage de cette nature
ou autre,

Québec, 30

ES ussigné offre ses meilleurs re-

tammest en venie un assortiment
ehandises dans ces deux branches,

Par la politesse su Col. DouGLass, la Bande du des Vitres, Peiutures de toutes les cou
e

BF Les Portes seront ouvertes à SIX heures, la‘ofire pour les lampes, Esprit de lé ébeuthine,
ot le Rideau ec levers à SEPT heures et demie, Plomb Rouge et Noir, Goudron, Rosnne, Cordu-

ou à court erg lit.’

APERTISSEMENT.
AE est par le présent doguée au Public

que les Péages des Ecluses et Canaux du
Gouvernement sur ls Fleuve Bt. Lsurent, seront
réduits à l'ouverture de lu navigation, aux toux
#0 force avant l'année 1827; œ u’il sera d'o-
bligation de prendre des Tic pos rois
Ecluses inclusive savoir; les Care: le
Encher Feudu et le Côteau du Lac, lesg
Tickets, sigués par le Surintendant, seront éma-

reesant au Bureau du Député C'om-
Général, à Montréal, et contresigode par

 

   
  
  

  

 

     

  

 

   ront éxigés suivant le Larif,
nt leur dernière sugmenta-

publié de nouveau pour   l'information géo:
Barques de Durham, . . . £2 10 D
ntesux, , .,...... 1 5 0

Petites Voituresd'Fun,. . 0 12 6
Las anciens errangemens relatifs à la largeur

en force, et le
À tous ceux qui

t demi, en consé.
  

 

les bateaux nu travers des écluses,
Les hommes qui conduisent les buteaux et 

autres perronnes, soût avertis de ue pes ficher
leurs perches  8 dans les ouvrages en maçon-

, cat ils seront poursuivis rigou-

 

(Signé,) R. J. ROUTH,
Quartiers Cénéraux { Com. Géni.
du Gomi

 

as

829. |

mercimens à ses amis pour leurs fa -
ra panrées, et prend Iu libert éde les informe

 

siosi que le pu blic en général, qu’il continuer
(commerce de FERBLAN ERIE er px FER-
RONNERIE tua! ensemble & ron suciennepiace,
No. 151, rue St, Paul, (à quatre portes du Thé
Âtre dé Montréal.) où il se propose avai

   

  
bien que
ars, |luile

in crue et bouillie, Huile de Spermucsti et

es Je Chuvvre, Colle Forte, In tign, Poudre el
tomb à tirer, Cbarbogde Forgerons, &e, &c. —

J\ vendra Je tout à bag prix pour srgeut'comptent
JOHN WHITE.

No. B——1J W. sarait extrêmement obligé à
ceux de zes pratiques qui n'out pas puyé leurs

! eomptes 1
| à ; " =

CHENEY, 6 tranpotté sa boutique à la | fontracté des dettes à son Magasis de Ferrunnerie,

ée dernière, surtout à ceux qui ont

vils voulaientse donber lu poiue de venir, ou d'en-
voyer à sa résidence, pour régler leurs comptes
respectifs avec lui sans plus de délai~8 Av.—J.rareté
LS Soussigné @ constemument & vendre à son

Magasin Rue Notre Dame :—
Un Assortiment de Ferre eu barres et en ps

quete :
Do. do. de Coutellerie.
ACIER, Cloux, Ferblanc, Tale, Béches, Far-

tées, vitres et Vuisselle de Cristais :
AUSSI—o‘sraT da lu Jamaïque, Jus de Cie

tron, Cafe, &c.
Et uu Arsortiment très étendu de Ving en boa.

telile srellé en Angleterre, dont il disposer &
In douzgine ou autrement ; cet ssortiment con
siste entre autres espèces en vino de Muddre, do
Sherry, Broué, Teneriffe P. Le Bucsise, Cha-
mpague, Claret, &c,

THOMAS HEAVEN.
Mantrhal. 20 Novemhre 1828 —2.
GRAINES DE JARDIN ET DE FUIN.
HEE AND LY MAN, Chimistes et Apo-

thécatres, Nu. 99, rut St, Paul, Mout: éul,
vieubeat de rec voir ua graud approvisiocoement
de Grae de Mil, de Trefle rouge et bina, 1's
gnous, et de Gr le Jurdin en g 1, qu'ils
gurautissent de in duat ils

sTrrserous à fins prie. p

A LUEIL
; LA meing d'une MAISON de pierre
fr situés à belle-vue, eu pied de ln Mou=

lague, veut] ée l'aunée deride pur Mir. Elypolite
Dusoshor.—B'udraser à

PIERRE DELVECCTIO,
16 \lars. 1899 —:. au vieux-marehé,

VrNURE ov a LULEIL—Lvs greuue
A MAISON et uulres Vépendances, situées

d'sns le village ce St, Ours, propres av commerce

  

    

 

    

 

el-devant'el présentement oc à ées par Fra, St,
auUnge.—S’adresser à Fra, Ricard, proprié:a

Marché Nenf, 93 Mars, 1820.3,

À VENDRE,

UNE MAISON ue pierre située dans le
rue St, Paul, ayant de bounes Ce ves et

une Youle de pierre à Jeux étages duns ln cour,
le tout maintenant orsupé pur Me, N, G. Fir.
osano, Tuilleur.—partie da prix pourra rester
eutre les mains de l'acheteur À constitut.

  

de 2 arpens Je tront our Ft ile profnodeur, S'a
dre ser à P. A. Dézéry où à P, L. Latourneux,
Fenver,— 19 Fév, [B20.— 2.

À LOUER.
T N VERGERspacieux bi

Autoine. - +

 

complanté dupe
Fausbourg 81.  bees {ruitiere—aitué d

 

VE.PLUS,—Un autre Venaga situé sum
dans je dit Fauzbourg, à ceut verges tu premier;
s'adremetà Mr, J. D. Paunaud, à Mont
ma TT 65 bem, maT,
uytomu § Mer 10s. J,

   

Aussi
une T'ERKE mluée au bue du courantSte, Marie,

MOITIÉ PRIX. ;
ES Propriétaires de la GRANDER
CARAVANE, (actuellement exhi-

bée à la Pointe-à-Calliére,) informent respee-
{tueusement lee citoyens de Montréal ot des envi«
jrens, qu'ils s'uttendent de ser la ville dane
1 Grelques jours.— Reconneiseans de l’encodrage-
ment qu'ils onl éprouvé précédemaient, et dans la
vue de fournir j'occasion À ceux qui n’unt pas so-
core vu l'exhibition, aussi bien que pour engager
ceux qui les unt favorieds de leur visite, a vei
les visiter de nouyesu—ils ps sort décids & 14-
duire 1e prix d'admission deMoitié. |" "
AF Eotrée zoe=Depuis 6} heures jusqu'à 94

heures du voir-———; Avijl, 1829.—s.* - ;

LIVRES DE CHANT.
LE Soussignée ant dernièrement reçu quel-

ques Exemplaires due PROCFSSIONN AL
du GRADUELet du YESPERAL, à l’usegé
de ce Pivcè-e, L: és bien pressé ent re
Siés en veu, &c.. qu'ils affcent au pris de Qué-
bec. =—DE PLUS. ‘ |
Yn ayant requ des exemplaires brochée, Îls «a

shergent de les faire relier, au godt des personnes
qui désirernient ne relieure élégante et orude
confectionnée dans leur atelier, vis à vis "Aw
dience, “Re R. FABRE & Co.

Montréal. 19 Déc, 182 Pr

      

  
     

 

  

 

  

   

ABRE & Co, vis-à-vis l'Andience, ung
édition du GRAND CATECHISME.

0 du Divrè-e de Quéhec,—1 val, in-14.
de 210 pager, imprimé par ordre de Munseiguear
l’Evêque de Québre.—23 Mars, tA2O.—3.

À LOUER,
U* compter du premier de Mai prochain.

  

 

 

N EMPLACEMENT faissnt face hem
roes Porthuis, Lacroix et Rousecau, su

Fauxhourg St, Louis de estte ville, contepuut
environ Elf) pieds sur 110 pieds, sur lequel se
trouvent quelques Arbres Fruitiers, avec ore
Maison, Eturie et Rémite en bois.—s'adresser à

Pr. J. LACROIX, Ecr.
19 Mars, 1220.yj,

A LOUER,
À compter du yiremier Mai pro.
hui a MAISON xr VOUIE à

dés sur ld cue Si. Jacques, ad
cette ville, jrésantement orcujeus co partie nr
Mdme. veuve ljugzins, enmme maicon de pen-
“ion. Ji ym sons ja voute une bonne cave tide
spacieuse, et lu maison pourra être Inuée sépuré-
ment dèlu voute. S'uilrener à Ti10s. Bapouim
Notaire.—23 Mare, 1870.—0s.

 

 

   

LOUER, et à proudre possession au pre-
mier de Mai prochuin.—UÜUte benne Twnex,

de 3 arpene sur 24 de protondenr, sitvés dars ly
Puroiste de St, laurent, vie à v's les prop de
Denis St Juun, avec maison, grange, écurie +
autre dépendanres : le tout en très Fou état.——

Pour les couditione s'uuliesser à Bragasuw
DEMERs.cn celle ville
bourg St. Laurent,

 

nde rve du Faux>   

INQ Emplucements situés entre les Faux-
# bourses St. Juseph et St, Antoine, rue St

Fdotard, de 36 pieds de front, sur 78 Je p ofuu-
devr.
DE PLUE.—Une,Maison située rue St. Mau.

vice. Fauxhourg des Récnliete,
Four les co-ditions, s'ad e-s
19 Mars—uim.

VENDILE par le Snusigué, 500 cuss-0s ve
A bon BARDEAU, à un prix raisounbleem
S'adreser an swunigué, rue des Commisssivws,
20 Marché Neuf,

10 Maes, —um CTIS. BISAILLON.

VENDREpar le Suussigné.—Une superbe
CALECHE bien paintirée,

JOS. ISIDORE GRATTOR,
à l'eotr6+ du F'auxbourg SL. Ausujba,

2% sons god.
B RODIE#.

 

30 Mars, 1829.- Un.

A Vendre à celle Imprimerie, dus Furuasées

de BURPIENhnyrimees
VExormoui Loner & prix fait, une superbe
TERRE de 6 arpens da [ront, sor 3) de

c à ji lieue de l'églre de
ouche, sur ln-
une boutique de

les, Ecuries, faite-

 

 

  

   

   

    

0 se Irouve une Stcaxrie de 800 où SOU
Coultares, Ou pent récolter annuellement sae
cetie terre cotre 15,000 & 20.000 bottes «le Voin,
0 7 Pour les conditions stadremer à Montréal,

À Uhs. Charpentier. 09 our jes lieux, à B. Char-
pentier.—5 mars, 1829.—dud.

OLE. Mari dernier, dans Ie Favshourg
des Récallets, deux paires de PISTOLETS

du poelte neuls. Chacun des Pistolets est Ginarpe
du nom du faigeur, sur un eôté, Ad. Hoitis, et che
Vautre London. Uno récompense lil drole sure
donnés & toute jrarsonne qui ev dvourre infoe-
ation à celte amprimerie.-26 Mare, 1U99.—3,

F OMUALD TRUDEAU. pot!
du Vieux Marché, prend Je li

mer Messieurs les Marchonds des Villes et due
Campagnes et le Public en Général, qu'outre sos
assortiment Je remddes il s constsinment va

i

 

 

  

 

vreail, de Ceintures Rouges et Flechérset de
toute rortes de curiosités sauvages dontii dispe-

y era en gros et on détail à des prix raisonnables

RE, à «ete Imprimerie, des Vormpeled
we Lai hal uk VENGE apioém.
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